
  

CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL  d=une assemblée spéciale des membres du Conseil de la 
ville de Danville tenue le  14 août 2008 à 19h00 à la salle du Conseil sise au 
150 de la rue Water, à Danville, à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:    Francine L. Girard 
Siège numéro 2:    Jean-Guy Dionne 
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:    Michel Plourde 
Siège numéro 5:    Bernard Laroche 
Siège numéro 6:    Yvon Therriault 
 
formant quorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, l=assemblée 
est reconnue valablement constituée suite au rapport du directeur général à 
l’effet que l’avis de convocation pour la présente assemblée a été signifié à 
chacun des membres du Conseil entre le 11 août 2008 et le 12 août 2008 à 
15h00 pour délibérer à propos d’un : 
 
« Amendement au règlement de zonage 359 pour permettre l’implantation 
d’industries légères dans le secteur ou aux abords de l’usine d’épuration qui et 
située sur la rue Roux » 
 
- 2063 – 2008 – Création de la zone I-88 – Adoption de la 1ère version du 

projet de règlement; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 

appuyé par la Conseillère Francine L. Girard que soit adopté dans sa 
première version, tel que lu à haute voix à la présente assemblée, le projet 
de règlement 78-2008 intitulé « Amendement au règlement de zonage  359 
– Zone I-88 » et qu’il soit donné avis public pour fins de consultation et de 
représentations par le public que l’assemblée requise aura lieu le Lundi, 8 
septembre 2008 à 19h30. 

 
ADOPTÉ 

 
 
    AVIS DE MOTION est donné par la Conseillère 

Francine L. Girard à l’effet qu’à la prochaine assemblée ou à une assemblée 
subséquente elle proposera ou fera proposer pour adoption un projet de 
règlement, version définitive, visant à modifier le règlement de zonage 
numéro 359 de manière à créer la zone I-88. 

 
 

- Arrivée du Conseiller Michel Plourde à 19h10 
- Arrivée du Conseiller Bernard Laroche à 19h20 
 

 
- 2064 – 2008 – Modification au règlement d’urbanisme 411 – Adoption de 

la 1ère version du projet de règlement 77-2008; 
 



  

    Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 
appuyé par la Conseillère Francine L. Girard que soit adopté dans sa 
première version, tel que lu à haute voix à la présente assemblée, le projet 
de règlement 77-2008 intitulé « Amendement au plan d’urbanisme – 
Affectation industrie à vocation générale » et qu’il soit donné avis public pour 
fins de consultations et de représentations par le public que l’assemblée 
requise aura lieu le Lundi, 8 septembre 2008 à 19h30. 

 
ADOPTÉ 

 
 
    AVIS DE MOTION est donné par la Conseillère 

Francine L. Girard à l’effet qu’à la prochaine assemblée ou à une assemblée 
subséquente elle proposera ou fera proposer pour adoption un projet de 
règlement, version définitive, visant à modifier le règlement d’urbanisme 
numéro 411 de manière à inclure au périmètre d’urbanisation une partie du 
lot 21B, du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et d’attribuer à ce 
secteur l’affectation industrie à vocation générale. 

 
 
 

LEVÉE DE L ====ASSEMBLÉE  
 

 
Il est proposé par le Conseiller Yvon Therriault, 

appuyé par le Conseiller Jean-Guy Dionne que la présente assemblée soit 
levée. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire  
 
 
 
 

 Michel Lecours, Directeur-général et 
secrétaire-trésorier  


